
 

 
 

 

 

 

 

Bruxelles, 12 octobre 2021 

Par Joëlle Philippe 

 

 

Dans ce deuxième article sur la série d’articles consacrés à la pêche en Mauritanie, 
l’auteure analyse les grands enjeux de transparence dans le secteur, en incluant 
l’industrie de la farine de poisson, et dans l’Accord de partenariat pour une pêche 
durable avec l’Union européenne, ainsi que les impacts de ces enjeux sur la gestion 
durable des ressources halieutiques dans ce pays de la côte nord-ouest africaine. 
 
 

 

 

Les eaux poissonneuses de la Mauritanie ont attiré les flottes étrangères depuis des 
décennies. Avec l’extension de la zone interdite aux chalutiers industriels ciblant les 
petits pélagiques en 2012, de 13 à 20 milles, la flotte de l’UE s’est retirée, ce qui avait 
permis de diminuer l’effort de pêche industrielle sur la sardinelle ronde, avec la 
volonté de la réserver à la pêche artisanale1.  

Cependant, les pirogues sénégalaises pêchant les petits pélagiques ont été 
remplacées vers 2016 par des senneurs turcs affrétés2. Ces derniers pêchent pour 
approvisionner les usines de farine et huile de poisson, une industrie en expansion 
depuis 2010 qui contribue à la surexploitation de stocks de petits pélagiques.  

 
1 STANDING, Andre, « Croissance de la production de farine de poisson en Mauritanie: implications pour la sécurité 
alimentaire régionale », site web CAPE-CFFA, 21 mars 2017. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-
publications/2017/03/21/2017-3-21-croissance-de-la-production-de-farine-de-poisson-en-mauritanie-implications-pour-
la-scurit-alimentaire-rgionale  
2 DEFAUX, Vincent, « Évaluation rétrospective et prospective du Protocole à l’accord de partenariat dans le domaine de la 
pêche durable entre l’Union européenne et la République islamique de Mauritanie », rapport final, 25 mars 2019, p. 18. 
Disponible à : https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/08e725d1-5a8f-11e9-9151-01aa75ed71a1  

https://www.capecffa.org/blog-publications/2017/03/21/2017-3-21-croissance-de-la-production-de-farine-de-poisson-en-mauritanie-implications-pour-la-scurit-alimentaire-rgionale
https://www.capecffa.org/blog-publications/2017/03/21/2017-3-21-croissance-de-la-production-de-farine-de-poisson-en-mauritanie-implications-pour-la-scurit-alimentaire-rgionale
https://www.capecffa.org/blog-publications/2017/03/21/2017-3-21-croissance-de-la-production-de-farine-de-poisson-en-mauritanie-implications-pour-la-scurit-alimentaire-rgionale
https://op.europa.eu/fr/publication-detail/-/publication/08e725d1-5a8f-11e9-9151-01aa75ed71a1


 

 

 
 

En 2017, la Mauritanie s’était engagée, à réduire progressivement puis éliminer la 
production de farine et huile de poisson pour 2020. Loin d’avoir été réduite, la capacité 
a depuis triplé3 et d’inquiétants développements4 montrent que la volonté politique 
pour renverser la vapeur fait défaut. Le manque de transparence autour de la capacité 
et de l’effort de pêche, couplée avec le manque de données scientifiques sur l’état des 
stocks, entravent une gestion véritablement durable du secteur de la pêche des petits 
pélagiques en Mauritanie mais aussi dans la région. En effet, 90% des captures 
internationales de sardinelles sont faites dans les eaux de la Mauritanie et de son 
voisin, le Sénégal. L’opacité complique aussi la tenue de débats publics informés et 
inclusifs de toutes les parties concernées, surtout celle des communautés de pêche 
artisanales.  

La Mauritanie s’est positionnée à l’avant-garde de l'Initiative pour la Transparence de 
l'Industrie de la Pêche (FiTI), qui rend compte du degré de transparence dans 12 
domaines liés à la pêche5. Elle a publié en mai dernier son premier rapport6, qui 
représente un pas vers plus de transparence. Néanmoins, ce rapport arrive avec 
beaucoup de retard et n’a couvert que 6 des domaines du standard FiTI.  

Par ailleurs, le nouvel accord de partenariat pour une pêche durable avec l’UE signé 
fin juillet7 présente grosso modo les mêmes éléments de transparence et 
engagements des deux parties pour la durabilité que dans l’accord précédent, mais 
contient également des avancées qui peuvent être célébrées en matière de 
transparence, comme par exemple des annexes détaillées pour les déclarations de 
capture et l’accent sur la visibilité des actions de l’appui sectoriel. 

 

 

Depuis le début de l’initiative FiTI, la Mauritanie s’est présentée comme un des pays 
phares pour mettre plus de lumière sur le secteur de la pêche. En bon hôte, le 
président de la Mauritanie a déclaré à l’inauguration de la Conférence Internationale 
sur la transparence et développement durable, que « la transparence est un 
engagement moral » et a annoncé l’adhésion à l’initiative pour la Transparence de 
l'Industrie de la Pêche (FiTI) en 20168.  

 
3 GOREZ, Béatrice, « La Mauritanie s’était engagée à éliminer la production de farine de poisson pour 2020. Aujourd’hui, elle a 
triplé », site web CAPE-CFFA, 16 octobre 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-actualites/la-mauritanie-stait-
engage-liminer-la-production-de-farine-de-poisson-pour-2020-aujourdhui-elle-a-tripl  
4 GOREZ, Béatrice, « Mauritanie : Un senneur de 40 mètres autorisé à pêcher aux portes du banc d’Arguin », site web CAPE-
CFFA, 9 septembre 2021. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/mauritanie-un-senneur-de-40-mtres-
autoris-pcher-aux-portes-du-banc-darguin  
5 FiTI, « Le Standard de la FiTI », Fisheries Transparency Initiative, 2017. Disponible à : https://www.fiti.global/wp-
content/uploads/2020/07/FiTI_Standard_2017_FR_1.1.pdf   
6 « Premier rapport de la Mauritanie à l'Initiative pour la Transparence des Pêches (FiTI) - Année : 2018 », préparé par le 
Groupe Multipartite National (GMN) FiTI de la Mauritanie, 18 mai 2021. Disponible à : 
https://www.peches.gov.mr/IMG/pdf/gmn_vfrapport_fiti_mauritanie_2018_20210518.pdf  
7 COMMISSION EUROPÉENNE, « L'UE et la Mauritanie annoncent la conclusion des négociations pour un nouvel accord dans 
le domaine de la pêche », Direction générale des affaires maritimes et de la pêche, 29 juillet 2021. Disponible à : 
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/news/eu-and-mauritania-announce-conclusion-negotiations-new-fisheries-
agreement-2021-07-29_fr  
8 « Premier rapport de la Mauritanie à l'Initiative pour la Transparence des Pêches (FiTI) - Année : 2018 », Ibid. 

https://www.capecffa.org/blog-actualites/la-mauritanie-stait-engage-liminer-la-production-de-farine-de-poisson-pour-2020-aujourdhui-elle-a-tripl
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https://www.capecffa.org/blog-publications/mauritanie-un-senneur-de-40-mtres-autoris-pcher-aux-portes-du-banc-darguin
https://www.capecffa.org/blog-publications/mauritanie-un-senneur-de-40-mtres-autoris-pcher-aux-portes-du-banc-darguin
https://www.fiti.global/wp-content/uploads/2020/07/FiTI_Standard_2017_FR_1.1.pdf
https://www.fiti.global/wp-content/uploads/2020/07/FiTI_Standard_2017_FR_1.1.pdf
https://www.peches.gov.mr/IMG/pdf/gmn_vfrapport_fiti_mauritanie_2018_20210518.pdf
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/news/eu-and-mauritania-announce-conclusion-negotiations-new-fisheries-agreement-2021-07-29_fr
https://ec.europa.eu/oceans-and-fisheries/news/eu-and-mauritania-announce-conclusion-negotiations-new-fisheries-agreement-2021-07-29_fr


 

 

 
 

Finalisé en 2021, le premier rapport de la FiTI rend accessible des informations 
relatives aux 6 premières exigences du standard FiTI. La Mauritanie est le deuxième 
pays à l’initiative à publier, après les Seychelles9, un rapport de la sorte.  

Ce processus de rapport a permis d’améliorer la transparence, car des informations 
non divulguées auparavant sont désormais publiques10. Cependant, des lacunes 
restent dans le domaine des opérations après-capture, notamment en relation à la 
production de farine et huile de poisson. Par ailleurs la présence de flottes étrangères, 
soit via accord privé, soit via affrètement, reste partiellement opaque et rajoute de la 
pression sur les stocks surexploités de petits pélagiques, surtout les sardinelles 
rondes et plates. 

 

Le rapport de la FiTI a permis au grand public d’accéder aux textes des accords 
étrangers dont on n’avait pas les détails. Sur le site web dédié aux normes de la FiTI, 
le point B.1.3. permet d’accéder aux accords étrangers, comme ceux avec les sociétés 
chinoises Fuzhou Hong Dong11 et Poly Hong Dong12 ou les accords avec l’Association 
Japonaise de Coopératives de Pêche au Thon13. Le site fournit aussi par ailleurs des 
modèles de convention de pêche au thon et pêche pélagique et un contrat-type pour 
l’affrètement.  

Le code de la pêche mauritanien institue deux régimes de pêche : le national et 
l’international. Le régime national comprend les navires nationaux ainsi que les « 
navires étrangers opérant sous le régime national » et il vise à « maximiser les 
retombées des activités post-capture profitant à l’économie nationale »14. Mais ces 
régimes, bien qu’analysés dans le rapport FiTI, et la publication du nombre de navires 
dans le rapport, ne permettent pas de savoir quel est le réel effort de pêche dans les 
eaux mauritaniennes.  

Par exemple, dans le cas des navires de la société Fuzhou Hong Dong pêchent sous 
pavillon mauritanien, l’accord n’est pas classé comme étranger. Il permet que 83 
navires pêchent plusieurs types d’espèces, y compris 43 navires de pêche artisanale 
« dont l’exploitation est autorisée à des mauritaniens ». À cet égard, le Groupe 
Multipartite s’est prononcé : « Il s’agit d’un accord controversé et sa pertinence reste 
à prouver dans la mesure où ni les caractéristiques des navires (taille, puissance), ni 
les captures prévues ne sont renseignées »15.  

 
9 GOREZ, Béatrice, « Rapport FiTI Seychelles : Recommandations concernant l'accès des flottes d'origine étrangère », site web 
CAPE-CFFA, 6 mai 2021. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/rapport-fiti-seychelles-
recommandations-concernant-laccs-des-flottes-dorigine-trangre  
10 Par exemple, quelques accords internationaux avaient été fuitées avant le rapport. 
11 « Protocole d’investissement conclu entre le Ministère des Pêches et de l’Economie Maritime de la République Islamique de 
Mauritanie et Fuzhou Hondong Pelagic Fishery Co.Ltd. », 16 mars 2016. Disponible à : http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-
content/uploads/2020/12/PROTOCOLE-D-ACCOD-FUZHOU-HONDONG.pdf  
12 « Convention d’établissement entre la République Islamique de Mauritanie et la société Poly-Hondone Pelagic Fishery Co. », 
7 juin 2010. Disponible à : http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/CONVENTION-HONDONG.pdf  
13 « Accord sur les activités de pêche dans les eaux sous juridiction mauritaniennes entre le Ministère des Pêches et de 
l’Économie Maritime de la République Islamique de Mauritanie et l’Association Japonaise de Coopératives de Pêche au Thon 
(Japan Tuna Fisheries Cooperative Association) », 17 février 2016. Disponible à : http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-
content/uploads/2020/12/ACCORD-JAPAN-TUNA-FISHERIES-COOP.pdf  
14 Voir Rapport de la FiTI, page 44 et suivantes.  
15 Voir Rapport FiTI, Ibid., p. 45.  

https://www.capecffa.org/blog-publications/rapport-fiti-seychelles-recommandations-concernant-laccs-des-flottes-dorigine-trangre
https://www.capecffa.org/blog-publications/rapport-fiti-seychelles-recommandations-concernant-laccs-des-flottes-dorigine-trangre
http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/PROTOCOLE-D-ACCOD-FUZHOU-HONDONG.pdf
http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/PROTOCOLE-D-ACCOD-FUZHOU-HONDONG.pdf
http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/CONVENTION-HONDONG.pdf
http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/ACCORD-JAPAN-TUNA-FISHERIES-COOP.pdf
http://www.fiti-mauritanie.mr/wp-content/uploads/2020/12/ACCORD-JAPAN-TUNA-FISHERIES-COOP.pdf


 

 

 
 

Un autre type de régime, l’affrètement de navires à coque nue16, permet au navire de 
conserver son pavillon, avec l’autorisation du Ministère des Pêches et de l’Économie 
Maritime et à condition qu’il fasse les démarches nécessaires pour opérer sous la 
juridiction mauritanienne. C’est ainsi que, en dehors de l’accord Sénégal – 
Mauritanie17 signé le 12 juillet 2021 qui organise l’accès d’un certain nombre de 
pirogues sénégalaises aux eaux mauritaniennes, une série d’autres pirogues à senne 
tournante sénégalaises affrétées pêchent dans les eaux de la Mauritanie. Mais c’est 
aussi sous ce régime que se trouvent une quarantaine de senneurs turcs affrétés, qui 
depuis 2016 ont remplacé les pêcheurs artisans sénégalais ciblant les petits 
pélagiques. D’après nombreuses sources, leur effort total a fortement augmenté 
depuis 2017.  

L’accès sous régime international se fait sous accord ou arrangement avec un pays 
tiers ou bien une entité privée. « L’accès sous ce régime étranger porte obligation de 
débarquement des captures en Mauritanie (dans des ports désignées) sauf 
dérogations pour raisons techniques, économiques ou de politique général »18. 
D’autres navires étrangers peuvent pêcher sous les autres conventions pélagiques. 
Pour ces derniers, en 29 navires actifs exploitant des petits pélagiques en 2018 
répartis entre 5 pavillons, notamment 11 navires russes et 10 battant pavillon de 
Bélize19. 

Le rapport du Groupe Multipartite National FiTI ne couvre pas le domaine post-
capture. Comme souligné depuis des années par de nombreux acteurs régionaux, des 
experts et la société civile, l’expansion de l’industrie minotière en Mauritanie – et 
dans d’autres pays de la région – contribue fortement à la surexploitation des petits 
pélagiques en Afrique de l’Ouest. Avec un ratio de au moins 5 kg de poisson frais pour 
1 kg de farine, le détournement des petits pélagiques de la consommation humaine 
vers l'aquaculture intensive dans des pays comme la Chine ou la Norvège compromet 
la sécurité alimentaire dans toute la région et prive les femmes transformatrices de 
matière première et donc d'emplois20. 

La Mauritanie avait mis en place plusieurs mesures pour préserver les stocks qui 
n’ont pas donné les résultats escomptés. Par exemple, les flottes de chalutiers 
pélagiques qui avaient étés envoyées au large en étendant la zone de pêche côtière de 
13 à 20 milles ont été remplacées par une flotte étrangère d’origine turque affrétée 
ciblant les sardinelles pour approvisionner les usines de farine et huile de poisson21. 
Suite aux plaintes des pêcheurs locaux, le gouvernement avait limité chaque usine à 
10,000 tonnes par an de petits pélagiques – ou plus, tant qu’il ne s’agit pas de 

 
16 Voir Article 25 du décret 2015-159 du 1 octobre 2015, portant application de la Loi nº 017-2015 du 29 juillet 2015 portant 
Code des Pêches. Disponible à : https://www.peches.gov.mr/IMG/pdf/dcret_2015-159_application_loi_017-
2015_portant_code_des_pches__01102015.pdf  
17 ALWIAM, « Le Sénégal et la Mauritanie signent sept accords de coopération dans divers domaines », agence d’informations, 
13 juillet 2021. Disponible à : https://alwiam.info/fr/ar/10678  
18 DEFAUX, Vincent, Ibid, voir le sommaire.  
19 Voir Rapport de la FiTI, Ibid, p. 66.  
20 Voir un rapport conjoint par Greenpeace Africa et Changing Markets Foundation : “Feeding a Monster : How European 
aquaculture and animalfeed industries are stealing food from West African communities”, publié en juin 2021, p. 6 et 7. 
Disponible à : https://www.greenpeace.org/static/planet4-africa-stateless/2021/05/47227297-feeding-a-monster-en-final-
small.pdf  
21 DEFAUX, Vincent, Ibid, voir le sommaire. 

https://www.peches.gov.mr/IMG/pdf/dcret_2015-159_application_loi_017-2015_portant_code_des_pches__01102015.pdf
https://www.peches.gov.mr/IMG/pdf/dcret_2015-159_application_loi_017-2015_portant_code_des_pches__01102015.pdf
https://alwiam.info/fr/ar/10678
https://www.greenpeace.org/static/planet4-africa-stateless/2021/05/47227297-feeding-a-monster-en-final-small.pdf
https://www.greenpeace.org/static/planet4-africa-stateless/2021/05/47227297-feeding-a-monster-en-final-small.pdf


 

 

 
 

sardinelle ronde22. Comme la quantité d’autres espèces n’était pas limitée, la mesure 
était sans effet car il n’y avait pas de contrôle de la composition des espèces utilisées23.  

D’autres mesures en 2017, pour « renforcer la sécurité alimentaire » étaient d’élever 
les taxes à l’exportation de 1 à 8% et d’augmenter le contrôle, le but étant d’accroître 
l’activité de transformation pour la consommation humaine de 0 à 15% jusqu’à 
atteindre les 60% en 2020. Néanmoins, fin 2020, le contraire s’est produit : plus de 25 
usines étaient actives et les chiffres officiels confirmaient que près de 33 000 tonnes 
de farine et d’huile de poisson avaient été exportées le premier trimestre seulement. 
Ceci représente en pratique trois fois plus d’exportations qu’en 2010, et bien loin de 
l’élimination programmée et promise par les autorités pour 202024. 

Au cours des cinq dernières années, la Mauritanie a négligé l'échantillonnage des 
débarquements dans les usines de farine de poisson25. Ceci s’est traduit par un 
manque réel de données par rapport aux stocks, même si les experts les savent 
surexploités. Le groupe de travail de la FAO sur l'évaluation des petits pélagiques au 
large de l'Afrique du Nord-Ouest a recommandé chaque année d'augmenter 
l'échantillonnage ainsi que de diminuer l’effort de pêche sur la sardinelle26, mais 
aucune mesure n'a été prise.  

Compte tenu de la situation, la politique dans un tel cas devrait être d'adopter 
l'approche de précaution. Cependant, la politique semble continuer sur la même 
tendance. Il y a à peine un mois, une journaliste mauritanienne tirait la sonnette 
d’alarme par rapport à la dérogation pour qu’un senneur de 40 mètres d’origine 
turque puisse capturer des pélagiques dans une zone réservée à la pêche artisanale27. 
L’autorisation « dans le but d’améliorer l’accès des populations aux produits 
halieutiques » et étiquetée « pêche expérimentale »28, selon le gouvernement, 
soulevait les questions et critiques de nombre d’acteurs, vu que le bateau ne possède 
pas de système de refroidissement et qu’il a précédemment fourni des usines de 
farine de poisson en 2020 et 2021. 

 

 

 

 
22 PAZ-MARTÍ, Carmen, « Étude commandée par la commission PECH – La pêche en Mauritanie et l´Union Européenne », 
IP/B/PECH/NT/2018-01, mars 2018. Disponible à : https://www.mers.be/FILES/MRT_EP_fish.pdf  
23 CORTEN, Ad, « Mauritanie : comment l'accord de l'UE peut être utilisé pour améliorer la gestion de la pêche », site web de 
CAPE-CFFA, 26 février 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/mauritanie-comment-laccord-de-
lue-peut-tre-utilis-pour-amliorer-la-gestion-de-la-pche   
24 GOREZ, Béatrice, « La Mauritanie s’était engagée à éliminer la production de farine de poisson pour 2020. Aujourd’hui, elle a 
triplé », Ibid.  
25 Le premier rapport de la FiTI comprend la norme B 1.4. sur l’état des ressources. Pour 2018, l’IMROP a mené deux 
campagnes d’évaluation sur les espèces pélagiques et a conclut que le chinchard noir et la sardinelle ronde étaient 
surexploités. La seule recommandation faite était de « réduire l’effort de pêche ». 
26 FAO, « Rapport de Comité des Pêches pour l'Atlantique Centre-Est (COPACE) Groupe de Travail sur l'évaluation des petits 
pêlagiques au large de l'Afrique nord-occidentale, Casablanca, Maroc, 8–13 juillet 2019 », Rome, 2020. Disponible à : 
https://www.fao.org/documents/card/fr/c/ca9562b/  
27 GOREZ, Béatrice, « Mauritanie : Un senneur de 40 mètres autorisé à pêcher aux portes du banc d’Arguin », Ibid. 
28 Voir le Rapport de la FiTI, p. 39 : « L’article 14 du Décret d’application du Code des pêches de 2015 prévoit un arrêté 
ministériel pour définir cette forme de pêche et préciser, au besoin, ses conditions d’exercice. Cet arrêté n’a pas encore été 
pris. » 
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Deux ans après la date d’expiration de l’accord et suite à deux prolongations d’un an 
du protocole, de longues négociations, troublées aussi par la pandémie Covid-19, ont 
débouchée finalement sur un nouvel accord de partenariat pour une pêche durable 
(APPD) entre l’Union européenne et la Mauritanie. Le texte de l’accord et du protocole 
se trouvent maintenant au Parlement européen pour discussion.  

Quelques changements peuvent être remarqués comme l’élargissement de la zone 
de pêche pour les petits pélagiques29  – conditionné à l’élaboration d’un plan de 
gestion et qui devrait être évalué à la prochaine commission mixte - ; une annexe-
modèle de rapport en relation à la présence de flottes en Mauritanie et leurs activités 
; et des dispositions supplémentaires concernant l’embarquement des marins pour 
mieux aligner l’accord sur la convention 188 de l’OIT sur le travail dans la pêche.   

Insérée dans le protocole de l’accord précédent30, la clause de transparence (art. 1§6) 
exigeait que la Mauritanie publie les informations nécessaires pour rendre évident 
l’effort de pêche dans ses eaux (accords privés, nombre de navires autorisés, etc.). 
L'inclusion de cet article a été un pas positif, mais insuffisant. L’évaluation 
rétrospective et prospective de l’accord, publiée par la Commission européenne en 
mars 2019, soulignait dans son sommaire que la Mauritanie « n’a pas pleinement 
respecté la clause de la transparence » car elle n’avait pas « soumis à temps » ni de « 
manière exhaustive » les informations sur les activités des flottes dans les eaux 
mauritaniennes31.  

L’évaluation souligne aussi que cela a difficulté les travaux du comité scientifique et 
de la commission mixte. En effet, en vue d’identifier un surplus potentiel et compte 
tenu des engagements de l’UE et Mauritanie en matière de durabilité et transparence, 
il est essentiel que ces informations soient publiques.  

En outre, sans transparence il est impossible de savoir si la Mauritanie applique 
effectivement la clause de non-discrimination (art. 1§4 (201532) et art. 4§4 (202133)), qui 
cherche à créer l’établissement de conditions de traitement équitables (level-playing 
field) et qui interdit l’état tiers d'accorder aux autres flottes présentes dans ses eaux 
des conditions plus favorables que celles accordées aux acteurs économiques de l’UE.  

La publication du rapport de la FiTI représente déjà une avancée car, bien qu’avec 
quelques limitations qui ont été soulignées par le groupe multipartite (voir la section 
2a de cet article), les parties concernées ont maintenant une vue approximative 

 
29 Ce document est disponible sur la version électronique de cet article : 
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/61658ecb6588ab7638d7aa59/1634045646144/circu
laire+Min+changement+de+zone+PP+%281%29.pdf  
30 UNION EUROPÉENNE, « Protocole fixant les possibilités de pêche et la contrepartie financière prévues par l'accord de 
partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et la République islamique de Mauritanie pour une 
période de quatre ans », Journal officiel de l’Union européenne, L315/3, 1 Décembre 2015. Disponible à : https://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?from=EN&uri=CELEX%3A22015A1201%2801%29  
31 DEFAUX, Vincent, Ibid. 
32 UNION EUROPÉENNE, Ibid.  
33 Ce document est disponible sur la version électronique de cet article : 
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/6165901c574afd688e004992/1634046045724/Proto
cole+Accord+2021.pdf  
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d’ensemble sur l’effort de pêche …en 2018. Néanmoins, il convient de mentionner que 
sur le site du gouvernement dédié34, le ministère a publié des accords plus récents et 
que la parution du rapport FiTI pour 2019 est prévue bientôt.  

Une annexe inédite du nouvel accord avec l’Union européenne prévoit le rapport 
annuel sur les activités de pêche dans la Zone économique exclusive (ZEE) de la part 
de la Mauritanie qui a pour buts d’appliquer la clause de transparence, « ainsi que de 
vérifier l’évolution du reliquat […] après prise en compte de la capacité d’exploitation 
des flottes nationales ». Ce modèle exhaustif comprend le tableau complet (voir image 
ci-bas) de licences par type de pêche (artisanale, côtière et hauturière) et par régime 
(national – pavillon mauritanien ou affrété, et étranger), et des tableaux concernant 
les totaux de captures effectuées par espèce. Il est à espérer que la Mauritanie 
respectera les engagements pris par rapport à la FiTI et à l’UE. 

 

 

 

Le respect de ces engagements en relation aux captures permettra de pallier aussi au 
manque de données scientifiques, sans lesquelles il était possible de vraiment 
déterminer un reliquat. L’élargissement de la zone de pêche sous la condition d’un 
plan de gestion est également bienvenu, ainsi que la détermination de l’axe 3 pour 
l’appui sectoriel de renforcer la recherche scientifique. Une clause de révision à partir 
de la troisième année permettrait de réviser les quantités au niveau du comité 
scientifique conjoint puis par la suite, de la commission mixte. Tout ceci devrait 
contribuer à de décisions plus transparentes et mieux informées pour la conservation 
des ressources halieutiques en Mauritanie.  

Dans ce dernier accord, l’article 10§4 note également que les parties encouragent « la 
promotion des investissements visant un intérêt mutuel ». Dans une position 
commune en été 2020, la Confédération africaine d’organisations de pêche artisanale 
(CAOPA) et CAPE ont demandé qu’un cadre plus transparent et durable soit établi 
pour ces sociétés nationales à capital étranger, « une condition sine qua non pour que 
ce type d’investissements soit écologiquement et socialement durable »35. 

En 2020, il a été signalé que deux navires battant pavillon d’un état membre de l’Union 
européenne n'auraient pas respecté les zones de pêche établies dans le cadre de 

 
34 Voir l’adresse suivante : http://www.fiti-mauritanie.mr/normes-fiti/  
35 CAPE-CFFA, « Investissements et transparence dans les relations de pêche UE-Afrique : quid des sociétés mixtes ? », 
position conjointe avec la CAOPA, site web CAPE-CFFA, 28 juillet 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-
publications/investissements-et-transparence-dans-les-relations-de-pche-ue-afrique-quid-des-socits-mixtes-  
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l'accord avec la Mauritanie, en venant pêcher très près de la côte36, ce qui est illégal. 
Ces navires, le KAPITAN MORGUN et le FISHING SUCCESS, de pavillon léton et 
appartenant à une compagnie à capital russe, BALTREIDS, pêchent dans le cadre du 
protocole d'accord de pêche UE-Mauritanie et refusent systématiquement 
d’embarquer des observateurs scientifiques. Le manque d'informations sur les 
propriétaires bénéficiaires est un obstacle important à leur responsabilisation. 

Le présent protocole prévoit le traitement de plusieurs catégories de données 
personnelles, y compris « les activités d’un navire […], son activité de pêche ou […] 
liée […] ; » et celles « relatives aux propriétaires et exploitants de navires » (voir art 
17§3 du protocole 202137). Il est évident que ces données seront traitées mais non 
publiées, car ce paragraphe se trouve dans l’article concernant la confidentialité des 
données commercialement sensibles. Cependant, la publication de ces informations 
est également importante car les questions liées aux activités de ces bénéficiaires 
effectifs, notamment la pêche illégale, la corruption, le blanchiment d'argent, sont 
d'intérêt public. 

Dans un premier pas pour lever le secret sur les bénéficiaires effectifs, l’UE avait mis 
en place en 2017 le règlement européen sur la gestion durable des flottes de pêche 
extérieures (Règlement SMEFF38). Cette législation prévoit que la Commission 
européenne gère une base de données électronique des autorisations de pêche, 
comprenant des informations sur les bénéficiaires effectifs des opérations effectuées 
par des navires battant pavillon d'un État membre de l'UE.  

À ce jour, ces informations restent confidentielles. Faciliter l'accès du public aux 
informations sur les bénéficiaires effectifs contenues dans cette base de données 
(nom, ville, pays de résidence du propriétaire et des cinq principaux bénéficiaires 
effectifs, ainsi que la nature et l'étendue de l'intérêt bénéficiaire détenu) serait une 
bonne première étape pour créer la transparence sur les bénéficiaires effectifs39. 

En 2015, une clause sociale a été agréée par les partenaires sociaux européens et visait 
à garantir des conditions décentes de travail pour les pêcheurs non européens 
travaillant à bord des bateaux opérant dans le cadre des APPD. Cette clause applique 
les principes et droits fondamentaux au travail ainsi que les huit conventions 
fondamentales de l’OIT. Elle portait également sur les niveaux de rémunération, 
leurs modalités de négociation, les fiches de paie et les conditions d’emploi des 
pêcheurs.  

 
36 ALWIAM, « Les éléments de la garde côte agissent avec brutalité avec les navires de la flotte nationale et ferment les yeux 
sur les violations des chalutiers étrangers », Agence d’informations, 23 septembre 2020. Disponible à : 
https://alwiam.info/fr/ar/8955  
37 Ce document est disponible sur la version électronique de cet article : 
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/6165901c574afd688e004992/1634046045724/Proto
cole+Accord+2021.pdf 
38 UNION EUROPÉENNE, « Règlement (UE) 2017/2403 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2017 relatif à la 
gestion durable des flottes de pêche externes et abrogeant le règlement (CE) no 1006/2008 du Conseil », Journal officiel de 
l’Union européenne, L 347/81, 28 décembre 2017. Disponible à : https://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32017R2403  
39 GOREZ, Béatrice, « Carton jaune INN pour le Cameroun : L'UE devrait également sanctionner les compagnies européennes 
qui se cachent derrière le pavillon de ce pays », site web CAPE-CFFA, 11 mars 2021. Disponible à: 
https://www.capecffa.org/blog-publications/carton-jaune-inn-pour-le-cameroun-lue-devrait-galement-sanctionner-les-
entreprises-de-pche-europennes-qui-se-cachent-derrire-le-pavillon-de-ce-pays  
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Le protocole avec la Mauritanie de 2015 avait déjà introduit des exigences assez 
détaillées avant de permettre l’embarquement de marins locaux40. Parmi ces 
conditions, l’on trouvait notamment la possession d’un exemplaire original du 
contrat de travail du marin dument signé ce qui garantissait ses droits et évitait une 
situation arbitraire. Un nouvel appendice (numéro 11) à l’accord renforce encore ces 
exigences demandant que le contrat spécifie « le montant du salaire du marin ou, s’il 
est rémunéré à la part, le pourcentage de sa part et le mode de calcul de celle-ci […] », 
les périodes de repos, la référence à la convention collective, etc41. 

Ces évolutions sont bienvenues car, dans la pratique, il est très difficile de garder un 
œil sur la mise en œuvre de cette clause sociale car la majorité des armateurs 
européens embarquent des marins à travers les services d’agents consignataires42. 
Ces agents, habituellement des citoyens du pays tiers, préparent « la voie aux navires 
de pêche travaillant dans des pays réputés difficiles » et jouent le rôle 
d’intermédiaires face à l’État tiers et/ou face aux marins.  

Le nouvel appendice 11 fixe aussi comme condition que le marin soit en possession 
d’un certificat attestant « qu’il a reçu une formation de base sur la sécurité en mer ». 
CAPE avait remarqué, suite à des échos d’acteurs sur place, que les marins 
embarqués n’étaient pas nécessairement ceux qui étaient formés et que les 
embarquements ne se faisaient pas selon des critères de transparence43. Il est à 
espérer que ces critères soient maintenant respectés pour la sécurité de tous les 
marins à bord. 

Tant les communautés locales de pêche comme la société civile au niveau de 
Bruxelles critiquent le manque de transparence dans les choix d'allocation et 
d'utilisation des fonds d'appui sectoriel. L’accord avec la Mauritanie est de loin le plus 
onéreux des accords de partenariat pour une pêche durable de l’Union européenne 
avec des pays tiers. En effet, avec plus de 4,1 millions d’euros par an dans l’ancien 
protocole et un chiffre similaire pour le nouveau, la Commission a annoncé qu’il n’y 
aurait pas de versement pour la première année, car il reste un reliquat important de 
l’ancien protocole.  

L’évaluation de l’accord en 2019 soulignait que « l’UE s’inquiète du coût public […] et 
souhaite une coordination plus renforcée ». Précisément, dans une position conjointe 
d’ONG et organisations de pêche artisanale européennes et africaines de mai 2020, y 
compris des pêcheurs mauritaniens, celles-ci demandaient que « les fonds publics 

 
40 Informations reprises dans un document de travail pour le Conseil consultatif de pêche lointaine (LDAC) : JEBALI, Mohamed 
Ali, « Intégration de la clause sociale dans les accords de partenariat pour une pêche durable (APPD) », Document de travail – 
Note de discussion, LDAC, septembre 2021. Disponible à : 
https://ldac.eu/images/clause_sociale_discussion_CAPE_Sept2021.pdf  
41 Ce document est disponible sur la version électronique de cet article : 
https://static1.squarespace.com/static/5d9341270c6f505b38e59293/t/61659276f39330480363238b/1634046599302/Appe
ndice+11.pdf  
42 STANDING, Andre, « Une des principales barrières à la pêche durable : Le rôle des agents consignataires de pêche en 
Afrique », site web de CAPE-CFFA, 25 septembre 2017. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-
publications/2017/09/25/2017-9-25-une-des-principales-barrires-la-pche-durable-le-rle-des-agents-consignataires-de-
pche-en-afrique?rq=consignataire  
43 CAPE-CFFA, « Négociations Accord de partenariat pour une pêche durable entre l'UE et la Mauritanie : garder le cap », site 
web CAPE-CFFA, 28 octobre 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/ngociations-accord-de-
partenariat-pour-une-pche-durable-entre-lue-et-la-mauritanie-garder-le-cap  
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servent le bien public » en soulignant les défis majeurs de transparence dans le 
processus décisionnel de l’allocation des fonds44. 

Dans le dernier protocole 2015, il avait été convenu que l'appui sectoriel serait géré 
par une ‘Cellule d'exécution’ qui était « chargée de coordonner la mise en œuvre en 
collaboration avec les bénéficiaires » des projets sélectionnés (Voir l'annexe 2 du 
protocole 2015, article 3§245). Cette mesure visait à surmonter le manque de 
transparence et de participation des bénéficiaires46. Un rapport final sur la mise en 
œuvre de chacune des mesures et de chacun des projets devait être publié et un 
atelier annuel devait être organisé pour le présenter aux bénéficiaires (Voir les 
articles 3§3.3 et 3§3.7). Selon les communautés locales, cela a été fait partiellement 
car seule la cellule avait été mise en place.  

L’Annexe 2 du nouveau protocole simplifie les dispositions en clarifiant le rôle de la 
cellule, les modèles de rapport et cherche à améliorer le suivi des fonds. En pratique, 
par contre, le texte ne garantit toujours pas une participation des communautés 
locales : la cellule de coordination est désignée par le Ministère (art. 19 et 20) et 
participe à l’identification des projets (art. 24) pour approbation de la commission 
mixte. Une session de restitution devrait présenter les actions finalisées (art.38).  

Malgré une nouvelle mention à la visibilité des projets qui pourrait assurée par, inter 
alia, la « diffusion publique des rapports et études terminées » (article 52), cette 
dernière disposition reste à discrétion de la Mauritanie. Comme le demande la 
société civile et les communautés locales, l'UE et la Mauritanie devraient publier les 
rapports annuels concernant la mise en œuvre de l'appui sectoriel47. Ce serait un 
premier pas pour faire la lumière sur la manière dont les fonds ont été dépensés, mais 
cela aussi permettrait un suivi plus rigoureux des fonds et activités et permettrait 
plus de cohérence avec d’autres fonds pour le développement de la pêche locale48. 

 

 

La transparence dans le domaine de la pêche est essentielle pour une gestion durable 
des pêches, pour des choix conséquents en matière de conservation des ressources, 
pour lutter contre la corruption et pour une participation effective de tous les acteurs 
concernés dans la prise de décision. 

Suite à l’annonce récente de l’adhésion de Madagascar à l’initiative FiTI, la 
Confédération Africaine d’organisations de pêche artisanale (CAOPA) a publié un 
communiqué de presse en soulignant que la transparence ne devrait pas être 

 
44 CAPE-CFFA, « 10 priorités pour l'avenir des accords de partenariat de pêche durable », position conjointe, 26 mai 2020. 
Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/10-priorits-pour-lavenir-des-accords-de-partenariat-de-pche-
durable  
45 Voir note 30.  
46 GOREZ, Béatrice, « Enjeux du nouveau protocole d'Accord de pêche UE – Mauritanie : petits pélagiques, prises accessoires 
et appui sectoriel », site web CAPE-CFFA, 24 mars 2016. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-
publications/2016/03/24/2016-3-24-enjeux-du-nouveau-protocole-daccord-de-pche-ue-mauritanie-petits-plagiques-
prises-accessoires-et-appui-sectoriel?rq=Mauritanie  
47 CAPE-CFFA, « 10 priorités pour l'avenir des accords de partenariat de pêche durable », Ibid.  
48 PANOSSIAN, Anaïd, « Vers une cohérence renforcée et efficience budgétaire des futurs partenariats de pêche durable de 
l’UE », site web CAPE-CFFA, 31 août 2020. Disponible à : https://www.capecffa.org/blog-publications/vers-une-cohrence-
renforce-et-efficience-budgtaire-des-futurs-partenariats-de-pche-durable-de-lue  
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volontaire, mais qu’elle devrait être perçue comme un droit49. Même s’ils félicitent 
les pays qui s’engagent dans l’initiative FiTI, ils rappellent que « de nombreux pays 
ont signé des conventions juridiquement contraignantes sur l'accès à l'information, ce 
qui signifie qu'un manque de transparence peut être contesté devant les tribunaux ».  

À cet égard, ils citent la Convention d’Aarhus (Convention sur l'accès à l'information, 
la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière 
d'environnement50), finalisée en 1998, dont l’Union européenne fait partie et 
demandent à l’Union Africaine de développer sa propre ‘Convention d’Aarhus’.  

L’UE devrait saisir l’occasion du sommet UE-Afrique, qui devrait avoir lieu à Paris en 
février 2022, pour soutenir cette demande de la pêche artisanale africaine et pour 
promouvoir plus de transparence et participation des communautés concernées au-
delà des Accords de partenariat pour une pêche durable, surtout en ce qui concerne 
les enjeux plus larges de la gouvernance des océans. 

 

Bruxelles, 12 octobre 2021 

 

 

 

 

 
49 CAOPA, « Déclaration sur la Transparence pour une pêche artisanale durable en Afrique – La transparence est essentielle 
pour valoriser la pêche artisanale africaine », Mbour/Sénégal, 4 octobre 2021. Disponible à : https://caopa.org/wp-
content/uploads/2021/10/Declaration-sur-la-Transparence-CAOPA-2021-FR.pdf  
50 UNECE, « Convention sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en 
matière d'environnement », Aarhus, Danemark, 25 juin 1998. Disponible à : 
https://unece.org/fileadmin/DAM/env/pp/documents/cep43f.pdf  
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